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Comité Technique Ministériel 

Déclaration de la délégation CFDT 

28 septembre 2017 

Madame et Messieurs les ministres, Mesdames, Messieurs, 

Nous venons de prendre connaissance du PLF 2018 et force est 
de constater qu’une fois encore, nos ministères subissent 
« l’effort de maîtrise des emplois publics ». 

Le nombre d’agents diminue : soyez transparents et honnêtes, et 
dites-nous quelles sont les missions que l’État abandonne. 

Est-ce un changement de logique politique, qui transforme un 
ministère technique, de conseil et d’expertise, en un simple 
guichet de distribution de subventions ? 

Si tel est le cas, il faut le dire tout de suite aux agents, car 
changer encore une fois le cœur de nos métiers affectera des 
personnels déjà malmenés par plus de 20 ans de restructurations 
successives. L’augmentation du budget ministériel comprendra-t-
elle une enveloppe catégorielle améliorée, ainsi qu’un plan 
d’action pour prévenir les risques psychosociaux ? 

Il paraît que le glyphosate est nocif pour l’environnement ; ce qui 
est certain, c’est que ces politiques ministérielles sont nocives 
pour les agents de nos ministères, leurs carrières et nos 
conditions d'emploi. 

Merci de votre attention. 


